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REPUBI-IQLIE FRANCAISÉ]
Elrtrait du registre des dêllbérations du

Conseil communautaire de la Communauté

de communes Larzac et vallêesDEPARTEi,IENT
DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 30 AVR|L 2024 / t-2

Nombre de membtes I,'AN DEUX MILI-F) VINGT.QUATRE
Le 30 avril2024 à 18h00En exercice

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Larzac et
Valléos. dûment convoqué, s'est réuri en session ordinaire, sous la présidcnce

Date de la convocation :23 avil2024
Date d'arflchage : 24 awil 2024

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

Ptésents titulabes : Thierry CADENET, Anne CALMELS, Guy CAZOTîES, Magali COULET, Jean-
Michel DAaMAS, Richard FIOL, kuleite FOURNIËR, Philippe GOUT, Christophe LABOME, Yves

MALRIC, Lucien MOALIERES, Bernadetle NEGROS, Gérarul PAUL, Claude REFREGERS, Martine
RODRIGUEZ, Odette SALVAGNAC, Michel VERNHETTES, Claude VIDAL
Suopléanls : Tlumas CHAUCHARD poar Stéphanie ANDRIEU, Nicole ANTOINE-ROUVE pour
Jérôme THIBA ULî-LA U RENT
Pouvoirs: Sabine AUSSEL à Thierry CADENET, Thierry CARTAYRÀDE à Philippe GOUT, Aurélie
MASSON à Claade VIDAL, Maryse ROW à Bernadette NEGROS
Absents : Claadine DELACROIX-PAGES, Jean-François GALLIARD, Lok MASSEBIAU, Philippe
MURÀTET, JéÉmy POALLY, François RODRIGUEZ, Vanessa SAUVEPLANE
Secrétaire de séance : Yves MALR-IC

Vu les statuts de la Communauté de communes Larzac et Valiées dans leur dernière version en vigueur,
et notamment sa compétence concernant la collecte des déchets;

Vu la délibération n"1.1 en date du 31 ianvier 2023 âpprouvant la stratégie d'évolution du service
déchets.

Monsieur le Président rappelle que les élus de la Communauté de communes Larzac et Vallées ont choisi
de procéder à un changement du mode de collecte des déchets afin de passer du système actuel en bacs

roulants à un système de collecte en colonnes disposées sur des points d'apport volontaire.
La collecte de ces colonnes nécessite l'acquisition d'un camion grue avec benne compactrice, dont la

commande a été passée à fUGAP suite à la délibération du conseil communautaire n"2.2 en date du 30
janvier 2024. La date prévisionnelle de livraison du camion est en juillet 2025,

Au vu du planning de déploiement validé comprenant le changement du mode collecte sur le premier

secteur à l'horizon novembre 2024, il est nécessaire de louer un camion grue avec benne compactrice
dans l'attente de la Iivraison du matériel commandé.

Dans ce cadre une consultation concernant la « Location d'un camion benne grue avec benne

compactrice pour la collecte des déchets » a été lancée selon la procédure adaptée (ârticle R.2123-1 du

code de la commande publique).

Le marché est conclu pour une période de huit mois à compter de la dête de démarrage de la prestation
qui sera mentionnée dans l'ordre de service. Le marché pourra être reconduit six fois pour une durée

d'un mois, soit une durée maximale de quatorze mois.

Lê consultation n'est pas allotie.

L'avis d'appel public à la concurrence a été envoyé JAL (Midi Libre) et a été publié le 2 mars 2024.
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Attribution du mârché de « Location d'un camion benne grue avec benne compactrice pour la collecte

des déchets »
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La date de remise des offres était fixée au vendredi 29 mars 2024 à 11h00.

Une seule offre a été reçue dans les délais : SARL LOCCA

Ouverture des olis et examen des candidatures

Le représentant du pouvoir adjudicateur, M. Christophe LABORIE, Président de la Communauté de
communes Larzac et Vallées, agissant en qualité de Maître d'ouvrage, a ouvert les plis le 29 ma"s 2024 à

14h30 et a procédé à l'enregistrement des candidats.

Le candidat a transmis une offre conforme et complète, répondant parfaitement aux exigences des
pièces du marché.

Après anâlyse de l'offre et conformément au rapport d'analyse des offres il est proposé d'attribuer le
marché à l'entreprise : SARL LOCCA

Après avoir entendu l'exposé du Président, et en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à

l'unanimité:

- de procéder à l'attribution du marché concernant la « locâtion d'un camion benne grue avec
benne compactrice pour la collecte des déchets » à l'entreprise SARL LOCCA

- Autorise son Président à signer l'ensemble des pièces du marché
- Dit que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024
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Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démûîéfialisé
Christonhe LABORIE


